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Délibération n°86/CT/2022 du 20/10/2022 portant décision modificative n°2 au sein du 
budget annexe de la restauration scolaire de l’exercice 2022 

 
VU la loi organique n°2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie 

française, ensemble la loi n°2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la 
Polynésie française ; 

VU l’ordonnance n° 2007-1434 du 5 octobre 2007 modifiée portant extension des première, deuxième et 
cinquième parties du code général des collectivités territoriales aux communes de la Polynésie 
française, à leurs groupements et à leurs établissements publics ; 

VU le décret n°2008-1020 du 22 septembre 2008 modifié portant extension des première, deuxième et 
cinquième parties du code général des collectivités territoriales aux communes de la Polynésie 
française, à leurs groupements et à leurs établissements publics ; 

VU la délibération n°78/CT/2022 du 3 octobre 2022 portant décision modificative n°1 au sein du budget 
annexe de la restauration scolaire de l’exercice 2022 ; 

VU la délibération n°29/CT/2022 du 28 mars 2022 portant approbation du budget annexe de la 
restauration scolaire de l’exercice 2022 ; 

VU le budget annexe de la restauration scolaire ; 
 
Considérant que les dépenses relevant de l’inventaire 2018016 n’auraient jamais dû être imputées au 
compte 2313 mais au compte 2031 puisqu’il s’agissait d’études réalisées au titre du projet de mise aux 
normes et d’agrandissement de la cuisine centrale, en l’occurrence un diagnostic amiante, un audit des 
installations de gaz et une étude de niveau avant-projet ; 
 
Considérant que dans un souci de transparence et de sincérité budgétaire, cette immobilisation ne peut être 
conservée au compte 2313, l’intégration au chapitre 23 n’intervenant qu’au démarrage des travaux qui, dans 
ce dossier, n’ont pas encore commencé et qui ne pourraient débuter au mieux qu’au dernier trimestre de 
l’année 2023 ; 
 
Considérant qu’il convient de régulariser la situation puisque les mandats 83/2018 de 249 871 Fcfp, 
106/2018 de 282 500 Fcfp et 158/2018 de 324 310 Fcfp, soit un total de 856 681 Fcfp, ont été imputés à 
tort au compte 2313-201801 ; 
 
Considérant que cette régularisation doit se faire budgétairement par une émission de titres au 2313-
201801 et de mandats au 2031-201801 ; 
 
Ouï l’exposé du maire 
 

Après en avoir délibéré en sa séance du 20 octobre 2022 

ADOPTE 

Article 1 :  La décision modificative n°2 au sein du budget annexe de la restauration scolaire de l’exercice 
2022 s’établit de la manière suivante : 
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